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pharmacienne titulaire de l'officine de

pharmacie, la SELAS Pharmacie du Pont, sise 32

rue du Pont 30110 LES SALLES-DU-GARDON, à

exercer une activité de commerce électronique

de médicaments et à créer un site internet de

commerce électronique de médicaments
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�./0&�e�e"�+��4�"�����f!g�+$##$�21*�*h221*�5i�jh45./�"g�"kl�f�g "�ef�e�������"!�"�!m+$n$$$+�-&�"eg�
��gf��e "�o�"k"��"���!"���g�p�g ��"��fqq"��"� �"�g�f!�)�"��"e�q ����UONXrIUONXW\NNKrIsIL[STXWVLOI2�%#�%�++�"g�
sIL[STXWVLOIDtIuvwu�+,�����f�"��"����e�!g �l����)�"�"g�o��� "���!�e�g"��!g"�!"g��"��fqq"��"� �"�g�f!�)�"��"�
UKZWVSUONXrIZ\NXIL[SZTOrrOIOrX����e��p�!g"�A�xggleAyylx��q���"��lf!gzq"ef�{!"�z|���
�
�8������}�~�1!���e��"�qf��|���g�f!�e��eg�!g�"��"��"e� � q"!ge��"����ZOUSNZOIZ[SYX\TWrSXW\NIUONXW\NNKOIsIL[STXWVLOI
4z%#�%�-#�����f�"��"����e�!g �l����)�"&��"�g�g�����"�ZOIL[SYX\TWrSXW\NIONIWN]\TUO�e�!e�� ���&�l���gf�g�qf�"!�
QOTUOXXSNXIZ[ONISVVYrOTITKVOQXW\NPILOIZWTOVXOYTI�KNKTSLIZOIL[C�ONVOITK�W\NSLOIZOIrSNXKIFVVWXSNWOIOXILOIa\NrOWLI
TK�W\NSLIZOIL[\TZTOIZOrIQRSTUSVWONrIFVVWXSNWOt�
�
�8��������~�1!���e��"�e�el"!e�f!�f��ZOIVOrrSXW\NIZ[O�QL\WXSXW\NIZYIe�g"��!g"�!"g&��"�g�g�����"��"�L[SYX\TWrSXW\NIONI
WN]\TUOIrSNrIZKLSWPIQSTIX\YXIU\�ONIQOTUOXXSNXIZ[ONISVVYrOTITKVOQXW\NPILOIZWTOVXOYTI�KNKTSLIZOIL[C�ONVOITK�W\NSLOI
ZOIrSNXKIFVVWXSNWOIOXILOIa\NrOWLITK�W\NSLIZOIL[\TZTOIZOrIQRSTUSVWONrIFVVWXSNWOt�
�
�8���������IDSIVOrrSXW\NIZ[SVXW�WXKIZOIL[\]]WVWNOI�"�lx��q���"�"!g���!"����|"�q"g��"��"�ef!�e�g"��!g"�!"gz�
�
�8��������~�DOIQTKrONXISTT�XKIQOYXI]SWTOIL[\��OXPIZSNrIYNIZKLSWIZOIZOY�IU\WrPIZ[YNITOV\YTrI�TSVWOY�ISYQTMrIZYI
cWTOVXOYTI�KNKTSLIZOIL[C�ONVOITK�W\NSLOIZOIrSNXK�FVVWXSNWOPIZ[YNI�"�f��e�x� ����x�)�"���l��e����q�!�eg�"��x��{ �
�"����*�!g �OX�\YIZ[YNITOV\YTrIV\NXONXWOY�IZO�SNXILOIXTW�YNSLISZUWNWrXTSXW]IV\UQKXONXtI�
2"�g����!����ZUWNWrXTSXW]IQOYXI�XTOIrSWrWIQSTIL[SQQLWVSXW\NIWN]\TUSXW�YOI��0 � �"�f��e���gf�"!e������"ee���"�l����"�
e�g"��!g"�!"g����zg"�"�"�f��ez|���
2"�� �����"��"�f��e�l�"!��"||"g�sIV\UQXOTIZOILSIZSXOIZOIN\XW]WVSXW\NIZYIQTKrONXISTT�XKIQ\YTIL[WNXKTOrrKIOXIZOILSIZSXOI
�"�l������g�f!����l� e"!g�����g �lf����"e�g�"�ez��
�
�8��������~�2��l� e"!g"�� ��e�f!�e"���l���� "�����"��"����"e���g"e���q�!�eg��g�|e��"����l� |"�g��"��"����� {�f!�
.���g�!�"z�
�

�

�

�

�./0�122314��"��$y$�y�$�,��

�

�y��"�5��"�g"���j ! �����

ZOIL[C�ONVOIGK�W\NSLOIZOÎSNXKIFVVWXSNWO�

"g�l���� � {�g�f!&�

2"�5��"�g"��������"q�"��4"�f��e��

�

�

�

�

�
9�
���������

ARS OCCITANIE - R76-2024-06-20-00003 - Arrêté ARS-OC n° 2024-3263 du 20/06/2024 autorisant Madame MALGORN Hélène,

pharmacienne titulaire de l'officine de pharmacie, la SELAS Pharmacie du Pont, sise 32 rue du Pont 30110 LES SALLES-DU-GARDON, à

exercer une activité de commerce électronique de médicaments et à créer un site internet de commerce électronique de

médicaments

15



ARS OCCITANIE

R76-2024-06-11-00006

Arrêté ARS-OC n° 2024�3215 du 11/06/2024

autorisant Monsieur Arnaud STEFANOVIC,

titulaire de la pharmacie d�officine, la
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une activité de commerce électronique de médicaments et à créer un site internet de commerce électronique de médicaments
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DDT32

R76-2024-02-20-00008

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter  à l'EARL DU MENICOU

( GOUZENNE Lionnel ) sous le numéro 

032240610

DDT32 - R76-2024-02-20-00008 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à l'EARL DU MENICOU ( GOUZENNE

Lionnel ) sous le numéro  032240610 23



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 15/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 4,08 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 SAINT MICHEL . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 15/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240610

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 15/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 20/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DU MENICOU ( GOUZENNE Lionnel )
Le Ménicou
32300 SAINT MICHELAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-02-20-00008 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à l'EARL DU MENICOU ( GOUZENNE

Lionnel ) sous le numéro  032240610 24
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R76-2024-02-20-00005

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter  à la  SCEA DE GARROS

( SAMSON Thibaut et Jean-Luc) sous le numéro 

032240580

DDT32 - R76-2024-02-20-00005 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à la  SCEA DE GARROS ( SAMSON

Thibaut et Jean-Luc) sous le numéro  032240580 25



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 19/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 14,49 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32120 SARRANT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 19/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240580

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 19/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 19/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 20/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DE GARROS ( SAMSON Thibaut et Jean-Luc)
En Naoua
82500 MAUBECAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-02-20-00005 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à la  SCEA DE GARROS ( SAMSON

Thibaut et Jean-Luc) sous le numéro  032240580 26



DDT32

R76-2024-02-20-00009

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter  à Mme BERNARDO

Léa ( entrant dans l�EARL BERNARDO) sous le

numéro  032240620

DDT32 - R76-2024-02-20-00009 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à Mme BERNARDO Léa ( entrant dans

l�EARL BERNARDO) sous le numéro  032240620 27



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 15/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 148,38 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32100 CONDOM, 32100 LARRESSINGLE, 32330 GONDRIN, LAURET MOUCHAN LAGRAULET DU GERS  CASSAIGNE 
CASTELNAU D’AUZAN LABARRERE  BEAUMONT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 15/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240620

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 15/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 20/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

BERNARDO Léa ( entrant dans  l’EARL BERNARDO)
Bordeneuve
32330 MOUCHANAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-02-20-00009 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à Mme BERNARDO Léa ( entrant dans

l�EARL BERNARDO) sous le numéro  032240620 28



DDT32

R76-2024-02-20-00007

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter  à Mme LAVA

Anne-Florence (pour la SCEA d�En Siguès)  sous

le numéro  032240600

DDT32 - R76-2024-02-20-00007 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à Mme LAVA Anne-Florence (pour la

SCEA d�En Siguès)  sous le numéro  032240600 29



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 15/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 23,06 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32200 SAINTE MARIE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 15/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240600

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 15/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 20/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

LAVA Anne-Florence (pour la SCEA d’En Siguès)
960 chemin d’En Siguès
32270 AUBIETAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-02-20-00007 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à Mme LAVA Anne-Florence (pour la

SCEA d�En Siguès)  sous le numéro  032240600 30



DDT32

R76-2024-02-20-00006

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter  à Mr BENVENUTO

Régis sous le numéro  032240590

DDT32 - R76-2024-02-20-00006 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à Mr BENVENUTO Régis sous le

numéro  032240590 31



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 14/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 4,45 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32240 ESTANG. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 14/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240590

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 14/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 14/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 20/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

BENVENUTO Régis
45 route de Guiton «Bellevue »
32240 ESTANGAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-02-20-00006 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à Mr BENVENUTO Régis sous le

numéro  032240590 32



DDT32

R76-2024-02-20-00012

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter  à Mr SABARDAN Cyril

sous le numéro  032240650

DDT32 - R76-2024-02-20-00012 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à Mr SABARDAN Cyril sous le numéro 

032240650 33



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 20/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 59,89 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32170 LAAS, 32170 MIELAN, 32170 TILLAC, 32170 ESTAMPES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 20/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240650

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 20/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 20/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 20/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SABARDAN Cyril
15 chemin de Bernamoy
32170 LAASAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-02-20-00012 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à Mr SABARDAN Cyril sous le numéro 

032240650 34



DDT32

R76-2024-02-20-00010

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter  à Mr SIMONINI

Fabrice ( entrant dans l�EARL JNS CULTURES)

sous le numéro  032240630

DDT32 - R76-2024-02-20-00010 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à Mr SIMONINI Fabrice ( entrant dans

l�EARL JNS CULTURES) sous le numéro  032240630 35



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 16/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 190,65 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32310 SAINT PUY , 32390 MIRAMONT LATOUR , 32390 SAINTE CHRISTIE , PIS,  GAVARRET SUR AULOUSTE, 
LARROQUE SAINT SERNIN, MONTESTRUC SUR GERS, SAINTE CHRISTIE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 16/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240630

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 16/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 16/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 20/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SIMONINI Fabrice ( entrant dans l’EARL JNS CULTURES)
En Soubagnan
32390 GAVARRET SUR AULOUSTEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-02-20-00010 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à Mr SIMONINI Fabrice ( entrant dans

l�EARL JNS CULTURES) sous le numéro  032240630 36



DDT32

R76-2024-02-20-00011

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter  à Mr VERGOIGNAN

Sébastien sous le numéro  032240640

DDT32 - R76-2024-02-20-00011 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à Mr VERGOIGNAN Sébastien sous le

numéro  032240640 37



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 20/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 33,59 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32110 NOGARO, 32110 SION. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 20/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240640

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 20/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 20/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 20/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

VERGOIGNAN Sébastien
121 chemin du Chot
32110 URGOSSEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-02-20-00011 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à Mr VERGOIGNAN Sébastien sous le

numéro  032240640 38



DDT32

R76-2024-02-20-00013

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter  au GAEC DE PARGAS

(SOURBE Thomas, Patrick et Marie-Hélène) sous

le numéro  032240660

DDT32 - R76-2024-02-20-00013 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  au GAEC DE PARGAS (SOURBE

Thomas, Patrick et Marie-Hélène) sous le numéro  032240660 39



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 20/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 16,03 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32700 LECTOURE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 20/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240660

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 20/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 20/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 20/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DE PARGAS (SOURBE Thomas, Patrick et Marie-Hélène)
Pargas
32480 LA ROMIEUAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-02-20-00013 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  au GAEC DE PARGAS (SOURBE

Thomas, Patrick et Marie-Hélène) sous le numéro  032240660 40



DDT32

R76-2024-02-08-00026

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL CAZENEUVE

Mathieu (CAZENEUVE Mathieu) sous le numéro 

032240490

DDT32 - R76-2024-02-08-00026 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL CAZENEUVE Mathieu

(CAZENEUVE Mathieu) sous le numéro  032240490 41



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 08/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 7,54 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 LAMAZERE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 08/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240490

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 08/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 08/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 08/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL CAZENEUVE Mathieu (CAZENEUVE Mathieu)
En Trouette
32300 IDRAC RESPAILLESAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-02-08-00026 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL CAZENEUVE Mathieu

(CAZENEUVE Mathieu) sous le numéro  032240490 42



DDT32

R76-2024-02-13-00010

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL COUSTAU

(CASTELL-LLEVOT Nicolas et Michèle) sous le

numéro  032240540

DDT32 - R76-2024-02-13-00010 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL COUSTAU (CASTELL-LLEVOT

Nicolas et Michèle) sous le numéro  032240540 43



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 12/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 185,46 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32500 LA SAUVETAT , 32360 LAVARDENS, 32360 MERENS, SAINT PUY (32310). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 12/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240540

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 12/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL COUSTAU (CASTELL-LLEVOT Nicolas  et Michèle)
Aux Trouilhes 1135 chemin de la Gelle
32500 LA SAUVETATAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-02-13-00010 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL COUSTAU (CASTELL-LLEVOT

Nicolas et Michèle) sous le numéro  032240540 44



DDT32

R76-2024-02-13-00011

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL EARL

MOULIERAT ( DUCLAVE Fabrice)  sous le numéro 

032240550

DDT32 - R76-2024-02-13-00011 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL EARL MOULIERAT ( DUCLAVE

Fabrice)  sous le numéro  032240550 45



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 13/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 1,48 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32110 MAGNAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 13/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240550

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL MOULIERAT ( DUCLAVE Fabrice)
2, voie de la Bayle
32110 MAGNANAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-02-13-00011 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL EARL MOULIERAT ( DUCLAVE

Fabrice)  sous le numéro  032240550 46



DDT32

R76-2024-02-13-00008

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL VALLE (VALLE

Lionel) sous le numéro  032240520

DDT32 - R76-2024-02-13-00008 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL VALLE (VALLE Lionel) sous le

numéro  032240520 47



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 10/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 12,17 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32480 LARROQUE ENGALIN . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 10/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240520

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL VALLE (VALLE Lionel)
Sanan
32100 CASTELNAU SUR LAUVIGNONAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-02-13-00008 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL VALLE (VALLE Lionel) sous le

numéro  032240520 48



DDT32

R76-2024-02-13-00009

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à la SCEA LABASSA

(LABASSA Michaël, SAS MC FINANCES) sous le

numéro  032240530

DDT32 - R76-2024-02-13-00009 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA LABASSA (LABASSA Michaël,

SAS MC FINANCES) sous le numéro  032240530 49



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 10/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 8,12 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32190 CAILLAVET. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 10/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240530

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA LABASSA (LABASSA Michaël, SAS MC FINANCES)
Aux Pradets
32320 BAZIENAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-02-13-00009 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA LABASSA (LABASSA Michaël,

SAS MC FINANCES) sous le numéro  032240530 50



DDT32

R76-2024-02-13-00007

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à la SCEA VANNESTE

(VANNESTE Mickaël, Martine et Marjorie) sous le

numéro  032240510

DDT32 - R76-2024-02-13-00007 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA VANNESTE (VANNESTE

Mickaël, Martine et Marjorie) sous le numéro  032240510 51



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 09/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 37,01 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32700 CASTERA LECTOUROIS, 32480 SAINT MARTIN DE GOYNE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 09/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240510

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 09/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 09/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA VANNESTE (VANNESTE Mickaël, Martine et Marjorie)
110 route de la Gare
32700 CASTERA LECTOUROISAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-02-13-00007 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA VANNESTE (VANNESTE

Mickaël, Martine et Marjorie) sous le numéro  032240510 52



DDT32

R76-2024-02-08-00021

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mme GAMBETTA

Caroline sous le numéro  032240430

DDT32 - R76-2024-02-08-00021 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme GAMBETTA Caroline sous le

numéro  032240430 53



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 03/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 25,82 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32600 L'ISLE JOURDAIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 03/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240430

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 03/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 03/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 08/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAMBETTA Caroline
2018 chemin de Moufielle
32600 L’ISLE JOURDAINAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-02-08-00021 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme GAMBETTA Caroline sous le

numéro  032240430 54



DDT32

R76-2024-02-08-00022

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mme GUICHARD

Cécile sous le numéro  032240440

DDT32 - R76-2024-02-08-00022 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme GUICHARD Cécile sous le

numéro  032240440 55



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 05/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 10,98 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32350 BIRAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 05/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240440

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 05/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 08/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

GUICHARD Cécile
1190 chemin de la Colline – Ferme Hitton
32350 BIRANAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-02-08-00022 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme GUICHARD Cécile sous le

numéro  032240440 56



DDT32

R76-2024-02-13-00013

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mme SEXE Charlène 

sous le numéro  032240570

DDT32 - R76-2024-02-13-00013 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme SEXE Charlène  sous le numéro 

032240570 57



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 13/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 6,34 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32340 GIMBREDE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 13/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240570

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SEXE Charlène
lieu dit Menuze
32340 GIMBREDEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-02-13-00013 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme SEXE Charlène  sous le numéro 

032240570 58



DDT32

R76-2024-02-08-00025

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr BACQUE Frédéric

sous le numéro  032240480

DDT32 - R76-2024-02-08-00025 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr BACQUE Frédéric sous le numéro 

032240480 59



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 08/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 14,42 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32190 BASCOUS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 08/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240480

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 08/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 08/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 08/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

BACQUE Frédéric
Lieu-dit Pécos
32800 RAMOUZENSAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-02-08-00025 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr BACQUE Frédéric sous le numéro 

032240480 60



DDT32

R76-2024-02-13-00012

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr DUMOUCH

Patrice sous le numéro  032240560

DDT32 - R76-2024-02-13-00012 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr DUMOUCH Patrice sous le numéro

 032240560 61



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 13/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 3,86 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32450 AURIMONT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 13/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240560

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 13/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

DUMOUCH Patrice
342 route de Mauvezin en Sarrade
32200 ESCORNEBOEUFAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-02-13-00012 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr DUMOUCH Patrice sous le numéro

 032240560 62



DDT32

R76-2024-02-08-00023

DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr PERES Laurent

sous le numéro  032240450

DDT32 - R76-2024-02-08-00023 - DRAAF OCCITANIE _ ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr PERES Laurent sous le numéro 

032240450 63



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 05/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 3,37 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32170 BARCUGNAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 05/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240450

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 05/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 08/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

PERES Laurent
La Carrère
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 07/02/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 1,96 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32350 BARRAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 07/02/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240470

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 07/05/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 07/06/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 08/02/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC SEBADEY ( GUILHEM Sébastien et BONNET Audrey)
2350 chemin du Cussouau
32000 AUCHAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement
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2024 relative au centre de gestion financière

bloc 2 placé sous l'autorité du directeur régional

des finances publiques d'Occitanie et du

département de la Haute-Garonne - DDT

Hautes-Pyrénées
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financière bloc 2 placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d'Occitanie et du département de la

Haute-Garonne - DDT Hautes-Pyrénées

122



DRFIP Occitanie - R76-2024-05-02-00059 - Convention de délégation de gestion du 1er mai 2024 relative au centre de gestion

financière bloc 2 placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d'Occitanie et du département de la
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Convention de délégation de gestion du 1er mai

2024 relative au centre de gestion financière

bloc 2 placé sous l'autorité du directeur régional

des finances publiques d'Occitanie et du

département de la Haute-Garonne - DDT Lot
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2024 relative au centre de gestion financière

bloc 2 placé sous l'autorité du directeur régional

des finances publiques d'Occitanie et du

département de la Haute-Garonne - DDT Lozère
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2024 relative au centre de gestion financière

bloc 2 placé sous l'autorité du directeur régional

des finances publiques d'Occitanie et du

département de la Haute-Garonne - DDT Tarn
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bloc 2 placé sous l'autorité du directeur régional

des finances publiques d'Occitanie et du

département de la Haute-Garonne - DDT Tarn et

Garonne
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2024 relative au centre de gestion financière

bloc 2 placé sous l'autorité du directeur régional

des finances publiques d'Occitanie et du

département de la Haute-Garonne - DDTM

Hérault
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2024 relative au centre de gestion financière

bloc 2 placé sous l'autorité du directeur régional

des finances publiques d'Occitanie et du

département de la Haute-Garonne - DDTM

Pyrénées-Orientales
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Convention de délégation de gestion du 1er mai

2024 relative au centre de gestion financière

bloc 2 placé sous l'autorité du directeur régional

des finances publiques d'Occitanie et du

département de la Haute-Garonne - DIRSO
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Convention de délégation de gestion du 1er mai

2024 relative au centre de gestion financière

bloc 2 placé sous l'autorité du directeur régional

des finances publiques d'Occitanie et du

département de la Haute-Garonne - DRAAF
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R76-2024-05-02-00075

Convention de délégation de gestion du 1er mai

2024 relative au centre de gestion financière

bloc 2 placé sous l'autorité du directeur régional

des finances publiques d'Occitanie et du

département de la Haute-Garonne - SGCD

Ariège
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Convention de délégation de gestion du 1er mai

2024 relative au centre de gestion financière

bloc 2 placé sous l'autorité du directeur régional

des finances publiques d'Occitanie et du

département de la Haute-Garonne - SGCD

Aveyron

DRFIP Occitanie - R76-2024-05-02-00066 - Convention de délégation de gestion du 1er mai 2024 relative au centre de gestion

financière bloc 2 placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d'Occitanie et du département de la

Haute-Garonne - SGCD Aveyron

172



DRFIP Occitanie - R76-2024-05-02-00066 - Convention de délégation de gestion du 1er mai 2024 relative au centre de gestion

financière bloc 2 placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d'Occitanie et du département de la

Haute-Garonne - SGCD Aveyron

173



DRFIP Occitanie - R76-2024-05-02-00066 - Convention de délégation de gestion du 1er mai 2024 relative au centre de gestion

financière bloc 2 placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d'Occitanie et du département de la

Haute-Garonne - SGCD Aveyron

174



DRFIP Occitanie - R76-2024-05-02-00066 - Convention de délégation de gestion du 1er mai 2024 relative au centre de gestion

financière bloc 2 placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d'Occitanie et du département de la

Haute-Garonne - SGCD Aveyron

175



DRFIP Occitanie - R76-2024-05-02-00066 - Convention de délégation de gestion du 1er mai 2024 relative au centre de gestion

financière bloc 2 placé sous l'autorité du directeur régional des finances publiques d'Occitanie et du département de la

Haute-Garonne - SGCD Aveyron

176



DRFIP Occitanie

R76-2024-05-02-00067

Convention de délégation de gestion du 1er mai

2024 relative au centre de gestion financière

bloc 2 placé sous l'autorité du directeur régional

des finances publiques d'Occitanie et du

département de la Haute-Garonne - SGCD Gers
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